
GE_GERICHTE ATAS/339/2009 vom 17. Juli 2008
GE Cour de justice, 2008-07-17, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_ATAS_339_2009

FR: GE_GERICHTE ATAS/339/2009 du 17 juillet 2008

IT: GE_GERICHTE ATAS/339/2009 del 17 luglio 2008

Volltext

Siégeant :Isabelle DUBOIS, Présidente; Bertrand REICH et Christine BULLIARD
MANGILI, Juges assesseurs

REPUBLIQUE ET

CANTON DE GENEVE POUVOIR JUDICIAIRE

A/2955/2008 ATAS/339/2009 ARRET DU TRIBUNAL CANTONAL DES
ASSURANCES SOCIALES Chambre 2 du 24 mars 2009

En la cause Madame Y___________, domiciliée à Carouge GE, CH

recourante

contre OFFICE CANTONAL DE L'ASSURANCE-INVALIDITE, sis rue de Lyon 97; case
postale 425, 1211 GENEVE 13

intimé

A/2955/2008 - 2/2 -

Vu la décision du 17 juillet 2008, le recours du 29 juillet 2008, la réponse du 5 janvier 2009
et les pièces au dossier, Vu le courrier du Tribunal à la recourante du 25 février 2009
indiquant à celle-ci que la 2ème Chambre du Tribunal avait délibéré en date du 24 février
2009 et avait décidé de réformer la décision attaquée à son détriment (reformatio in pejus)
et lui octroyant un délai du 13 mars 2009 pour faire part au Tribunal de céans de ses
observations ou retirer son recours ; Vu la réponse de la recourante du 12 mars 2009
informant le Tribunal de céans du retrait de son recours ; Qu'il convient d'en prendre acte et
de rayer la cause du rôle.

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL CANTONAL DES ASSURANCES SOCIALES : 1.
Prend acte du retrait du recours. 2. Raye la cause du rôle.

La greffière

Brigitte BABEL

La Présidente :

Isabelle DUBOIS

Une copie conforme du présent arrêt est notifiée aux parties par le greffe le
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